
  

Dans le cadre du projet LEADER « Vers l’émergence de la filière forêt-bois locale sur le territoire du Pays 
d’Arles » piloté par le PNR des Alpilles, le PNR et l’association des Communes forestières des Bouches-du-
Rhône vous invitent à découvrir les différents enjeux et les modalités d’action lors de rencontres conviviales 
sur le terrain.  

De la forêt au bâtiment, vers la construction d’une filière bois! 
3 visites, 3 facettes de la filière à découvrir 

 

VISITE d’un bâtiment : Construire en pin d’Alep, de la prescription à la 
mise en œuvre – Visite de la salle polyvalente en pin d’Alep du tennis Club 

Municipal de Coudoux 

 

Le 03/07/2023 – de 17h00 à 19h00 – Coudoux  

Intervenants : Commune de Coudoux, PNR des Alpilles, Atelier Régis Roudil architectes, Les Ateliers du cèdre-
Scierie Val-Durance, Les charpentiers des Alpes et Provence, EXE-BOIS, Communes forestières 

 

 
 
 
 

17h00 – 17h10 Accueil 

17h10 – 17h20 Mot d’accueil – Tour de table 

17h20 – 17h40   Opportunités offertes sur le territoire et leviers d’action des élus  

17h40 – 18h20 Le pin d’Alep intégré dans la salle polyvalente de Coudoux  

> Prescrire du bois local dans sa construction 

18h20 – 18h30 Accompagnement d’un projet bois construction en pin d’Alep 

> D’autres exemples et les points essentiels à la réussite d’un projet en pin 
d’Alep 

18h30 – 19h00 Débat et dégustation forestière 



 
 

  

PLAN D’ACCES 

Tennis Club Municipal,  

75 Allée du Stade, 13111 Coudoux 

 
 

 

COORDONNEES SUR PLACE 

Camille BERTIER : 07 57 45 63 23 

 

 

 

 

 



 
 

  

MODALITES D’INSCRIPTION 

PROCEDURE D’INSCRIPTION 

L’inscription se fait en remplissant le formulaire d’inscription en ligne. 

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS 

La date limite d’inscription à cette rencontre est fixée 3 jours avant. Les demandes arrivées après 
cette date seront étudiées au cas par cas. 
Les personnes non inscrites seront acceptées ou refusées selon l’appréciation du formateur. 

ANNULATION DE CES RENCONTRES 

En cas d’annulation de cette rencontre, les Communes Forestières informeront les inscrits par mail 
et/ou téléphone. Une information spécifique sera faite sur le site internet de l’Union Régionale. 

 

INTERVENTIONS ET PARTENARIATS : 

 

 

 

 
 
 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


